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Au cours de ces années charnières que nous vivons,
notre avenir se joue dans ces domaines clés qui relèvent
de votre compétence: ceux de l' industrie et du commerce
extérieur, questions essentielles pourtant négligées, voire
méprisées ces dernières années.

Comment maintenir et développer notre production
industrielle, comment conserver ou retrouver la part de la
France et de l'Europe dans l 'activité économique mon-
diale ? Telles sont les questions les plus urgentes et les
plus graves. Les réponses que nous saurons leur apporter
conditionnent tout le reste, le produit intérieur brut de la
France, sa cohésion sociale, son rayonnement inter-
national, bref, tout.

Petit budget, grande mission, une mission moins admi-
nistrative que politique, éminemment politique, dont la
réussite dépend moins des moyens budgétaires que de la
volonté des gouvernants.

Mme Muguette Jacquaint . Ce n'est pas coûteux, cela !
M. François Grosdidier . Lucidité et volonté se dégagent

de ces budgets qui satisfont à trois priorités essentielles
pour le groupe RPR: l'efficacité, résultant de la fusion
des administrations centrales; !a redéfinition de l' inter-
vention de l'Etat et les atouts donnés aux entreprises
françaises.

Premier axe: la fusion des ministères, source d'effica-
cité.

En examinant la structure du budget, j'observe la faible
proportion des dépenses de fonctionnement, qui repré-
sentent 1,5 milliard de francs sur les 30,5 milliards de
l 'industrie et 1,74 milliard sur les 14,6 milliards du
commerce extérieur. Cela permet de dégager un nombre
très appréciable d'actions et de subventions de l'Etat.

La fusion des trois ministères est exemplaire. Les frais
structurels sont ainsi réduits de 40 millions, tandis que
cent soixante-deux emplois sont supprimés. Ces suppres-
sions sont actuellement compensées par soixante-dix créa-
tions de poste à l'Ecole des mines. lacs nouveaux emplois
sont ainsi plus productifs au regard de l' intérêt public.

Les réformes, en créant des synergies entre les trois
administrations, accroîtront la productivité du ministère.
L'aménagement des locaux avenue deSéguret la fusion
des systèmes informatiques dans certains services
communs s' inscrivent en ce sens.

Notons l'effort pour les services déconcentrés par l' in-
tégration de vingt-cinq personnes dans les directions
régionales de l' industrie, de la recherche et de l'envi-
ronnement, dont les crédits augmentent.

A structure constante, c'est-à-dire excluant le CNES,
les subventions sont stables et préservent les priorités du
Gouvernement.

Les cr/dits d' intervention en faveur du CEA et du
CNES sont consolidés par rapport à 1993. Leur hausse
témoigne de l'effort du Gouvernement dans le domaine
de la recherche, du développement et des grands pro-
grammes.

Le cas de l'Agence de l'environnement et de la maîtrise
de l'énergie est spécifique. La baisse des crédits est due à
l ' incertitude de la finalité de l'Agence. Le schéma de
fonctionnement, qui ne dormait pas satisfaction, et
notamment la structure bicéphale, devrait êtrerevu par
décret. De plus, la politique d'économies d'énergie n'a
jamais été le domaine exclusif de l'ADEME dans la
mesure où les opérateurs énergétiques ont un rôle incitatif
très important.

Deuxième axe: redéfinir l'intervention de l'Etat.
Le budget s'inscrit au tournant de la politique indus-

trielle de rEtat. La Commission de Bruxelles a édicté des
règles précises en matière de concurrence européenne et

ne manque pas de signaler au Gouvernement ses infrac-
tions. Ces observations conduisent à redéfinir les inter-
ventions publiques dans l'économie, et surtout à
réorganiser le secteur public.

Electricité de France, Gaz de France, La Poste et sur-
tout France Télécom ont incontestablement une mission
de service public à l'échelle du territoire. Le Gouverne-
ment, qui engage parailèlement une vaste politique
d'aménagementdu territoire, n'est pas disposé à la
remettre en cause. Dans ce domaine, la contribution de
l'Etat à la couverture du transport postal de la presse est
portée de 1,7 à 1,9 milliard de francs.

A la suite de l' intervention de nombreux collègues du
groupe du Rassemblement pour la République, et plus
particulièrement de M. Besson, le Gouvernement dépo-
sera un amendement à l'article 15 du projet de loi de
finances pour 1994, afin de reporter au 1' septembre 1994
la soumission de La Poste au régime de droit commun de
la taxe sur les salaires. Ce délai supplémentaire devrait
permettre à La Poste de s'adapter et d'arrêter avec le
Gouvernement de nouvelles règles auxquelles l'établisse-
ment public et l'Etat seront soumis.

Enfin, les projets de libéralisation en sont actuellement
à des stades divers. En matière de télécommunications, la
mise en concurrence est prévue pour le17 janvier 1998,
alors que celle des services postaux n'en est qu'au stade de
l'étude à Bruxelles. La déréglementation, monsieur le
ministre, doit être prudente et la voie choisie par le Gou-
vernement allie maintien des services publics et déve-
loppement des activités commerciales; nous en prenons
acte.

Dans le cas de France Télécom, la transformation en
société anonyme majoritairement contrôlée par l'Etat
devrait permettre d'accroître sensiblement ses capacités
financières par l'appel 1 de nouveaux investissements et
des alliances stratégiques.

J'évoquerai, dans ce deuxième axe, l'aide aux secteurs
en difficulté.

La subvention à Charbonnages de France est
reconduite à hauteur de 2,43 milliards de francs. La cou-
verture de charges spécifiques recule afin detenir compte
de l'allégement du coût de la dette, dû, d'une part, à la
baisse des taux d' intérêt er, d'autre part, à l'étalement de
la charge de la dette. Cet étalement confirme la volonté
du Gouvernement, que vous avez maintes fois exprimée,
de ne pas précipiter le déclin des houillères et de respec-
ter l'échéance 2005.

Dans les secteurs traditionnels, notamment à travers les
fonds d' industrialisation aux bassins en difficulté, comme
dans les secteurs de la recherche industrielle, de l'innova-
tion et de l'espace, il faut noter la progression, parfois
formidable, des crédits de paiement au regard des auto-
risations de programme.

Les autorisations de programme, ce sont les effets
d'annonce; les crédits de paiement sont les réalités
concrètes. Vos prédécesseurs se faisaient mousser avec les
autorisations de programme. Vous, monsieur le ministre,
vous privilégiez les crédits de paiement . Les populations
des bassins en difficulté sont lasses des effets d'annonce.
Elles veulent du concret. Vous leur en donnez. Elles vous
en sauront gré.

Enfin, troisième axe: donner des atouts aux entreprises
françaises par le renforcement de l'assistance aux entre-
prises et par un recentrage de l'aide au commerce exté-
rieur.

En cette période où les faillites se multiplient, le Gou-
vernement accentue son effort en faveur des entreprises.
Tout d'abord, les crédits du comité interministériel de
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restructuration industrielle sont portés à 740 millions de
francs dont 270 millions de francs au titre de la restruc-
turation industrielle . Les moyens d ' engagement pro-
gressent de 2,8 p . 100, consolidant ainsi l 'effort prononcé
du collectif budgétaire du printemps 1993 . Les PME-
PMI sont particulièrement concernées par les crédits de
développement industriel régional : 11 milliards de francs,
soit 16 p. 100 de plus que l 'année dernière.

M. Maxime Gremetz. Tout va pour le mieux dans le
meilleur des mondes !

M. François Grosdidier . Enfin, un fonds d' investisse-
ment des PME-PMI est créé par une très judicieuse
fusion de trois fonds préexistants . Ce nouveau fonds
unique est doté de 800 millions de francs . Cette aug-
mentation de 40 p . 100 des autorisations de programme
est liée à l 'efficacité de ce type de fonds, puisque
30 000 francs d'aides versées par l 'Etat créent un emploi.

Enfin, le grand emprunt dégage 5 milliards de francs
pour la recapitalisation des grandes entreprises publiques
en difficulté.

M. Maxime Gremetz . Qu'est-ce que vous donnez !
Mme Janine Jambu . Ils le reprennent par ailleurs !
M. François Grosdidier. Les crédits de paiement du

budget du commerce extérieur diminuent de 1 p . 100 . Le
comité de développement extérieur est particulièrement
concerné, puisque les crédits de paiement sont réduits de
50 p . 100 . Cependant, dans le cadre des contrats de plan,
une enveloppe de 27 à 50 millions de francs pourrait être
dégagée, afin de renforcer l 'efficacité de ces subventions,
qui exercent un effet de levier de un à trente.

Quelques mots sur la Compagnie française d ' assurances
pour le commerce extérieur.

L'assurance-crédit est reconduite à titre évaluatif au
niveau de 4 milliards de francs.

L'utilité de la COFACE est parfois discutée, dans la
mesure où elle constitue un encouragement aux mauvais
payeurs . Les deux tiers des dotations - cela a été rappelé
tout à l 'heure - sont destinés à deux pays : l ' Iran et
l 'Algérie . Ainsi cette assurance est-elle peu incitatrice pour
les entreprises.

Il est apparu que les crédits consacrés à la COFACE
privilégiaient trop les grandes entreprises par rapport aux
PME-PMI . A cet égard, il faut noter le rôle des relais
régionaux, qui devraient étendre cette assistance à
l ' ensemble des entreprises contribuant à l 'effort d'exporta-
tion, et particulièrement aux PME-PMI.

L'implantation des postes d'expansion économique est
revue dans un double souci de rigueur budgétaire et de
recherche de la productivité. Les postes ne présentant pas
une réelle utilité commerciale seront regroupés ou fermés.
Cette révision offre aussi l 'occasion de mieux s' introduire
dans les marchés où la France n 'est pas assez présente.

Il est clair cependant, monsieur le ministre, que
l'essentiel n 'est pas dans le budget, et ne saurait y être.

La crise que nous subissons est moins conjoncturelle
que structurelle . L'OCDE, cela a été rappelé brillamment
par les rapporteurs, MM . Borotra et Carayon, est déstabi-
lisée par l'émergence de pays producteurs qui ne sont pas
consommateurs dans la même proportion.

Les théoriciens de la division internationale du travail
nous incitaient à délaisser l 'essentiel de nos industries
pour nous consacrer au tertiaire supérieur. Vous savez
aujourd 'hui que c' est faux.

Les doctrinaires du libre-échange pensaient, parmi
d'autres postulats universalistes, que, lorsque les salariés
des pays en voie de développement deviendraient aussi
qualifiés que nous, ils seraient socialement aussi exigeants.
Vous savez, monsieur le ministre, que cela est inexact.

Notre avenir, je dirai même notre survie économique,
dépend d 'abord, et avant tout, de la modification des
termes de l 'échange. Il s'agit d' instaurer des écluses, non
des barrages.

Nous connaissons et nous reconnaissons la lucidité et
la volonté du Gouvernement, et nous approuvons votre
action . Je vous ai parfois entendu vous définir comme un
libéral colbertiste . C'est là une synthèse bien gaulliste.
Que n ' êtes-vous chez nous ? (Sourires.)

M. Bernard Carayon, rapporteur spécial Très bien !
M. François Grosdidier. Nous connaissons, disais-je, la

lucidité et la volonté du Gouvernement . Nous en trou-
vons la marque dans l ' action de votre département minis-
tériel . En même temps que, grâce à la « fusion des minis-
tères vous réalisez des économies, vous renforcez le rôle
politique de votre ministère, vous augmentez le nombre
de ses objectifs et vous accroissez son aptitude à défendre
les intérêts de la France. (Applaudissements sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la République et du groupe
de l 'Union pour la démocratie française et du Centre.)

M. le président . Pour le groupe de l 'Union pour la
démocratie française et du Centre, la parole est à M . Gil-
bert Gantier, dernier orateur inscrit.

M. Gilbert Gantier. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, notre industrie se trouve
aujourd 'hui confrontée à une intense mutation écono-
mique, sur laquelle se greffe, depuis 1990, une grave crise
conjoncturelle.

Faute d'avoir convenablement appréhendé la révolution
industrielle_ et compte tenu surtout du caractère anti-
économique de la politique conduite par les gouverne-
ments socialistes entre 1981 et 1985, notre pays a vécu
un douloureux processus de désindustrialisation.

En dix ans, le poids de l'industrie française dans notre
PNB est passé d 'un quart à un cinquième, et le nombre
d ' emplois industriels a régressé de deux millions.

Ce déclin considérable ne constitue cependant en rien
une fatalité économique si l 'on considère ce qui se passe à
l ' étranger . C'est ainsi qu' en Allemagne la part de 1 indus-
trie au sein du PIB s 'est maintenue au même niveau pen-
dant la même période . Cette part a même augmenté au
Japon.

Dans . les prochaines années, la puissance d ' une nation
reposera toujours sur l ' industrie, source d'excédents
commerciaux et principal vecteur du progrès technique.
Car les services ne pourront prospérer et créer des
emplois qu'auprès d'un fort et dynamique secteur indus-
triel.

Nous devons donc absolument arrêter ce processus de
désindustrialisation par la mise en place d ' un environne-
ment économique favorable aux entreprises, d 'autant plus
justifié qu 'elles ont, ces dernières années, effectué un très
remarquable assainissement.

Pourtant, les épreuves ne leur ont pas été épargnées.
Avec une diminution de près d'un point du PIB en 1993,
l 'ensemble des secteurs industriels ont été touchés ; les
achats d ' automobiles ont reculé de 18 p. I00, ceux d'ap-
pareils électroménagers de 4 à 5 p . 100, la consommation
de produits sidérurgiques de 10 p . 100, etc.

Malgré ces baisses brutales, nous n 'avons pas, heureuse-
ment, assisté à des dépôts de bilan de grandes entreprises
comme au début des années quatre-vingt. Aucune faillite
retentissante comme celle de Manufrance ou de Creusot-
Loire jadis !

Cette situation s'explique par l'amélioration de la
compétitivité de nos entreprises, qui, il faut le dire, ont
bénéficié de la désinflation et de la rigueur salariale .
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Ainsi, aujourd'hui, nos coûts salariaux sont de 25 p. 100
inférieurs à ceux pratiqués en Allemagne et sont équiva-
lents aux coûts japonais ou américains.

La crise actuelle, en revanche, provoque de nombreuses
destructions d'emplois dans l' industrie : plus de 100 000
l'année dernière.

Cette hémorragie ne pourra être arrêtée avec des
méthodes artificielles comme la réduction du temps de
travail et la diminution des salaires, qui auraient pour
conséquence mathématique une réduction drastique de la
demande globale.

Nous devons au contraire entrer dans le cercle vertueux
de la productivité, qui, par ses effets, tant en termes de
bénéfices pour les entreprises qu 'en termes de pouvoir
d'achat pour les salariés, favorise la croissance et, par là
même, 1 emploi.

Les gains de productivité sont indispensables si nous
voulons consolider nos résultats commerciaux et accepter
la compétition internationale.

En 1992, la France, pour la première fois en vingt-
cinq ans, a dégagé un important excédent commercial:
plus de 30 milliards de francs. Le solde industriel lui-
même est également redevenu positif.

Cette amélioration se confirme cette année : pour les
six premiers mois, l 'excédent dépasse 35 milliards de
francs.

Grâce à la meilleure compétitivité de nos produits, nos
parts de marchés progressent . Avec 6,4 p . 100 des parts
de marché mondial et 10 p . 100 des parts de marché de
la Communauté européenne, la France obtient ses meil-
leurs résultats de commerce industriel depuis vingt ans.

Notre pays, qui dégage sur quatre secteurs - l 'automo-
bile, l'aéronautique, I agro-alimentaire et la parachimie -
des excédents de plus de 30 milliards de francs, prouve
ainsi la force de sa grande industrie.

Nous demeurons le quatrième exportateur mondial,
mais aussi - je tiens à le souligner - le premier par habi-
tant. Le commerce extérieur, qui représente 23 p . 100 de
notre PIB, contribue à la croissance - plus de 80 p . 100
en 1992 - et à l ' emploi . En cinq ans, il a engendré plus
de 300 000 emplois.

La France ne peut, de ce fait, que souhaiter une
conclusion rapide des accords du GATT, qui devraient
permettre une augmentation des échanges de services,
domaine où la France se place en tête dans le monde,
notamment grâce au tourisme. En 1992, notre solde dans
ce domaine a été positif de 60 milliards de francs.

Mais nous ne devons pas - c'est évident - signer des
accords internationaux à n ' importe quel prix.

La bonne croissance du commerce international exige
que tous les pays acceptent de respecter des règles de réci-
procité . L'ensemble des parties contractantes doivent
s'engager dans un processus de véritable ouverture de
leurs marchés intérieurs . Les pays d 'Asie du Sud-Est,
aujourd'hui très industrialisés, ne doivent plus bénéficier
d 'avantages commerciaux logiquement réservés aux pays
en voie de développement . C'est ainsi que la Corée du
Sud, pour ne prendre qu 'un seul exemple, dispose d'un
marché automobile fermé, alors qu 'elle bénéficie pour ses
exportations automobiles du système des préférences
généralisées.

Nous ne pouvons pas non plus accepter de commercer
avec des pays qui emploient des méthodes de production
condamnables, par exemple les pays qui exploitent le tra-
vail des enfants .

De même, nous devons refuser de nous trouver
constamment sous la menace de la « loi 301 » des Etats-
Unis, qui permet à tout moment à ce pays, sur une
simple présomption de dumping, de taxer lourdement
nos produits.

Nous devons donc soit obtenir l ' abrogation de cette loi
par les Etats-Unis, soit doter la Communauté européenne
de la même arme.

Nous devons i'sgalement nous interroger sur la nécessité
de réactiver le projet conçu à la Havane en 1947 de créa-
tion de l 'Organisation internationale du commerce, qui
aurait dû être une institution spécialisée des Nations
Unies et qui a été rejetée par le Congrès des Etats-Unis
pour des raisons tout simplement protectionnistes.

Dans l'âpre compétition internationale, nos entreprises
disposent d'atouts importants, mais elles doivent néan-
moins faire face à des faiblesses persistantes . I1 leur faut
en premier lieu améliorer leur image. Nos talents et nos
succès à l'extérieur sont bien souvent sous-estimés faute
d 'une bonne communication.

Notre tissu industriel n ' est, en outre, pas suffisamment
dense. Nous possédons deux fois moins de PME-PMI
que l ' Allemagne. Notre faiblesse est encore plus criante
sur le créneau, pourtant essentiel pour la création
d'emplois er l 'exportation, des entreprises de .50 à
200 salariés.

Cette faiblesse provient notamment d 'un manque de
fonds propres des entreprises, et aussi du niveau prohibi-
tif des droits de transmission qui les frappent.

Nous devons également nous préoccuper de la chute
de l ' investissement industriel.

Celui-ci a reculé de plus de trente points en trois ans.
Cette baisse est d 'autant plus dangereuse pour la compéti-
tivité à terme de nos entreprises qu 'elles n'avaient pas
totalement rattrapé le retard accumulé au début des
années 80.

Par rapport à leurs concurrentes, en particulier japo-
naises et allemandes, le risque de décrochage tech-
nologique n ' est pas négligeable.

Je ne peux que me réjouir, monsieur le ministre, de
l 'effort consenti par votre ministère en faveur de l ' inves-
tissement des PME, avec la création d'un fonds unique
doté de 800 millions de francs, ce qui n 'est, je l 'espère,
qu 'un début.

De même, je ne peux être que favorable à la priorité
que vous accordez à la recherche industrielle. Au sein
d 'une économie ultra-concurrentielle, seule l'entreprise
innovante bénéficie de rentes de situation . Or la
recherche industrielle demeure en France toujours insuffi-
sante et trop concentrée . Les entreprises devraient, pour
obtenir un niveau convenable, y consacrer 20 milliards de
francs supplémentaires.

Actuellement concentrée sur quatre secteurs - l ' aéro-
nautique, l ' aérospatiale, l ' informatique et la pharmacie, la
recherche, clef du succès pour de nombreuses entreprises,
est encore plus vitale pour l ' informatique . Or la France
n ' a pas encore réussi à créer une grande entreprise infor-
matique rentable du . fait de la fragmentation du marché
européen et de l'absence de programmes de soutien de
recherche-développement comparables à ceux qui existent
aux Etats-Unis.

Notre politique dans ce domaine a souvent manqué de
cohérence. Mais nous ne pouvons pas décider, après avoir
dépensé plusieurs dizaines de milliards de francs et
compte tenu des enjeux commerciaux et technologiques,
de supprimer ou de vendre Bull par appartements. Cette
entreprise, qui, avec Siemens, est la dernière grande entre-
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prise européenne dans ce domaine, doit donc être restruc-
turée pour s 'adapter à la nouvelle donne économique.
Nous vous faisons confiance pour y veiller.

La réussite des entreprises françaises de télécommunica-
rion prouve que, mème clans la haute technologie, l'accu-
mulation de déficits et de retards n'est jamais irrémé-
diable. Le succès de SGS Thomson, qui dégagera près de
100 millions de dollars de bénéfices pour la production
de composants, le démontre également.

J'en arrive à ma conclusion, monsieur le ministre, mes
chers collègues.

Les politiques industrielles ont échoué ces dix dernières
années car elles se trompaient d 'ob jectif. L 'Etat n'a pas à
moduler à sa convenance le tissu industriel ; il doit avant
tout créer un environnement favorable à l'épanouissement
des entreprises.

Le redressement remarquable en peu d'années de
Renault prouve que la liberté de gestion doit primer sur
l 'interventionnisme.

Le budget de l ' industrie me paraît donc, dans
l 'ensemble, bien orienté. En favorisant l 'investissement et
la recherche, il vise à dynamiser notre tissu industriel. De
ce fait, le groupe UDF le votera . (Applaudissements sur les
bancs du groupe de l 'Union pour laocratie française et
du Centre et du groupe du Rassemblement pour la
République.)

M. le président. Mes chers collègues, afin de vous per-
mettre de reprendre votre souffle avant d'entendre M. le
ministre, je vais suspendre la séance pour une dizaine de
minutes .

Suspension et reprise de la séance

M. le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-sept heures quarante, est

reprise à dix-sept heures cinquante-cinq.)

M. le président La séance est reprise.
La parole est à M. le ministre de l ' industrie, des postes

et télécommunications et du commerce extérieur.

M. Gérard Longuet, ministre de l 'industrie des postes et
télécommunications et du commerce extérieur . Monsieur le
président, mesdames, messieurs les députés, je voudrais
tout d ' abord remercier les rapporteurs et les orateurs des
groupes : les rapporteurs pour la très grande qualité de
leur réflexion, sur laquelle je reviendrai très en détail, et
les orateurs des groupes pour leur participation à un dia-
logue qui porte sur un sujet passionnant et capital pour
notre pays, à savoir l 'avenir de son industrie.

Je me réjouis par ailleurs de la formule du débat parle-
mentaire, qui nous permettra de revenir plus en détail
dans la soirée sur des questions précises.

Les rapporteurs ont bien cerné la caractéristique du
budget que je défends devant vous, en particulier Ber-
nard Carayon, qui a rapporté à un double titre : pour lui-
même, ce qui aurait déjà été largement suffisant, mais
également pour son collègue Olivier Dassault, rapporteur
spécial de la commission des finances pour le commerce
extérieur.

M. Carayon a relevé que le volume impressionnant de
ce budget ne devait pas masquer l ' étroitesse relative des
marges de manoeuvre . Ce budget présente en effet un
contour à géométrie non pas incertaine, mais variable
selon les critères retenus.

Le résultat le plus spectaculaire est naturellement
obtenu si l ' on ajoute aux crédits de l' industrie, des postes
et des télécommunications, soit 31,7 milliards en

dépenses ordinaires plus les autorisation> de programme,
ceux du commerce extérieur, soit 13 milliards en
dépenses ordinaires plus les autorisations de programme :
on atteint alors presque 45 milliards rie francs, auxquels
on pourrait ajouter, si l 'on voulait tenir compte de
l'ensemble des mesures que le Gouvernement mobilise en
faveur de l' industrie et du commerce extérieur, des dota-
tions en capital qui, pour ne pas être inscrites à mon
budget, n 'en sont pas moins considérables, puisque,
pour 1 993, l'octroi de 8 milliards a déjà été décidé, que
8 autres milliards devraient venir des privatisations et
que, dès 1994, 5 milliards de recapitalisation sont envisa-
gés.

Pour être exhaustif, s ' agissant du commerce extérieur,
il convient de rappeler que la charge de la dette pèse de
tout son poids . Elle relève, comme son règlement et son
étalement, de mon collègue de l 'économie . Vous l 'exa-
minerez donc dans un autre cadre.

Cependant, lorsque l 'on accepte d 'entrer dans les
détails, on s'aperçoit que les masses dont on peut disposer
en toute liberté sont très inférieures aux 45 milliards
annoncés : on tombe à 40 milliards si l 'on considère que
les prêts du Trésor ne sont pas des dépenses budgétaires.
A 1 intérieur de ces 40 milliards de dépenses budgétaires
proprement dites, on peut évaluer à 5 milliards les
dépenses qui revêtent un caractère de mobilité stratégique
et dont les variations d 'une année sur l ' autre ne peuvent
être supérieures à quelques centaines de millions de
francs.

Ainsi que vous avez bien voulu le souligner, monsieur
Carayon, l ' importance du présent budget procède de la
volonté politique. A cet égard, François Crosdidier a
employé des mots qui honorent le Gouvernement et qui
sont sans doute quelque peu excessifs mais, après tout, il
est plus agréable d ' entendre des compliments que des cri-
tiques . (Sourires .) C ' est effectivement la volonté politique
qui donne du tonus à mon ministère, beaucoup plus que
les masses budgétaires elles-mêmes, dont une part impres-
sionnante est déjà affectée à des dépenses bien détermi-
nées.

La première question que je voudrais traiter devant
vous est relative à l 'outil dont le Gouvernement s ' est doté
pour répondre à ce devoir d ' industrie pour notre pays
qu'évoquait Gilbert Gantier. Si l' industrie est dans une
situation de repli constant - vous avez évoqué, les uns et
les autres, les diminutions d ' emplois dans ce secteur ces
dernières années -, nous savons tous qu 'elle est néan-
moins créatrice de richesses par la technologie, l ' adapta-
tion au quotidien de découvertes scientifiques créant des
biens et des services nouveaux, et qu 'elle est, à ce titre,
beaucoup plus qu 'une autre activité, porteuse de pro-
messes d ' emplois, même si leur réalisation passe, hélas !
par des efforts de réadaptation.

Le premier devoir du Gouvernement, et ce n ' est pas
un choix conjoncturel lié à la volonté du Premier
ministre de simplement réduire le nombre des ministères,
est de faire en sorte, avec le nouvel outil dont il s ' est doté
en regroupant trois ministères, qu 'il y ait un mariage très
étroit entre les activités industrielles et le commerce exté-
rieur. Pourquoi ? Pour une raison forte : les conditions
d 'activité de l ' industrie sont aujourd'hui très largement
déterminées par l 'organisation des marchés internatio-
naux. Et l 'on n ' imagine pas de parler de l 'énergie, des
charbonnages ou de l'électricité sans connaître les règles
ou les réalités économiques des marchés extérieurs. De la
même façon, pour prendre une image simple qui a été
évoquée à plusieurs reprises, en particulier par
Mme Moreau dont l 'expérience des relations inter-
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nationales a transparu très fortement dans son rapport, il
est vrai que nos activités industrielles sont attaquées par
les deux bouts, si vous me permettez la formule.

A un bout, sont attaquées nos activités de production à
faible valeur ajoutée, activités d'ailleurs parfaitement
honorables et qui permettent à ceux qui s 'y emploient de
gagner leur vie par Ieur travail . Ces activités tradi-
tionnelles de main-d 'oeuvre sont aujourd ' hui fortement
exposées à la concurrence des pays à bas salaires dont le
dynamisme, ou l'agressivité, a été souligné à plusieurs
reprises.

A l ' autre bout, la situation est tout aussi conflictuelle
car nous sommes attaqués, dans la très haute technologie,
par de grandes puissances industrielles bénéficiant de
toute la cohésion d 'un marché national unique et de
l ' autorité de groupes industriels qui y occupent une posi-
tion prépondérante. C'est particulièrement vrai pour
l'électronique grand public au Japon ou pour l ' aéronau-
tique aux Etat-Unis.

Nous ne pouvons donc imaginer une action indus-
trielle qui serait, en quelque sorte, coupée des négocia-
tions permanentes qui fixent les règles du jeu du
commerce international, pas plus qu'une politique indus-
trielle qui serait coupée des réalités du commerce exté-
rieur.

Prenons, par exemple, le problème difficile et passion-
nant des délocalisations. Nous ne pouvons réfléchir aux
délocalisations en France et aux différentes formes qu 'elles
prennent, ainsi qu'en témoigne le rapport très pertinent,
et parfois très fort, du sénateur Arthuis, en méconnaissant
l ' état de nos échanges commerciaux avec chacun des pays
à bas salaires . Cela a été rappelé avec beaucoup de jus-
tesse . Nous devons nous poser la question de nos équi-
libres avec les nouveaux pays industriels.

A Mme Moreau, qui a précisément posé cette ques-
tion, j ' indiquerai très clairement que nous recouvrons
progressivement notre équilibre commercial avec les nou-
veaux pays industriels, et ce dans des proportions specta-
culaires . Par exemple, dans notre balance commerciale
avec Taïwan, la couverture de nos exportations représen-
tait moins de 25 p. 100 des importations de ce pays il y
a cinq ans . Aujourd'hui, principalement grâce au dyna-
misme des industriels français, le taux de couverture est
de 50 p . 100.

Nous sommes pratiquement en situation d 'équilibre
avec l'ensemble des nouveaux pays industriels, mais nous
devons régler le lancinant problème du déséquilibre avec
la Chine continentale, évoqué par Francis Saint-Ellier au
nom de la commission de la production et des échanges.

Nous devons donc maîtriser et gérer l 'ensemble de nos
relations, et nous en sommes capables, ainsi qu 'en
témoignent les chiffres globaux . L' analyse détaillée des
relations bilatérales avec tel ou tel grand pays - le cas de
la Chine continentale est passionnant - rejaillit naturelle-
ment sur l ' analyse industrielle . Une anecdote l 'illustre
bien. Le marché français du cycle, ce sont 3 millions de
vélos vendus chaque année sur le territoire national.
Lorsque j 'ai inauguré récemment le salon du deux-roues,
un exposant m ' a indiqué que les importations d ' un seul
grand groupe français de grande distribution, dont je tai-
rai le nom par charité, et pour éviter toute publicité,
s'élevaient à près de 400 000 cycles en provenance de la
seule Chine continentale, soit plus de 10 p . 100 du mar-
ché national . On ne peut donc pas imaginer de séparer
une réflexion sur 1 industrie d 'une réflexion sur le
commerce extérieur, tant il est évident que les deux sont
étroitement liées.

De la même façon, lorsque mon prédécesseur, qui a
également été mon successeur, M. Quilès, a présenté au
Parlement une loi organisant une autonomie relative de la
poste et des télécommunications, il a implicitement
accepté l' idée que La Poste et France Télécom devien-
draient progressivement des grands prestataires de services
au public, et de service public, mais qu ' ils avaient voca-
tion à s' intégrer dans une organisation administrative de
droit commun et donc à être placées, au même titre que
l 'énergie, sous la tutelle d'un ministère unique, les télé-
communications et les services postaux.

Cette fusion de plusieurs ministères, que vous avez
bien voulu évoquer, correspond à un souci d'économie,
puisque nous pouvons fusionner des services - la direc-
tion de l'administration générale, la direction de la
communication - mais surtout elle nous permet de placer
dans une même logique et sans une même autorité gou-
vernementale des services dont les règles d 'activité
dépendent à la fois de la technologie - les télé-
communications, l 'électronique et l 'espace - et du cadre
communautaire pour ce qui est de la détermination des
lignes de conduite.

Les commissions interministérielles paritaires de
La Poste et des télécommunications ont examiné le projet
de décret qui sera présenté très prochainement au conseil
des ministres . Placer les télécommunications et La Poste
sous l 'autorité d 'une direction générale de La Poste et des
télécommunications, tout comme l 'énergie relève de la
direction générale de l'énergie et des matières premières,
permet, à l ' intérieur d 'un même ministère, de gérer en
amont la technologie et en aval les règles communau-
taires, puisque c'est désormais au même ministère qu ' in-
combent les responsabilités dans ces deux domaines.

Nous avons donc un « outil », un ensemble cohérent
qui, outre les économies de fonctionnement sur lesquelles
je reviendrai, permettra d'assurer, je le pense profondé-
ment, sinon la volonté que M. Grosdidier appelait de ses
voeux, du moins la cohérence sans laquelle on n ' imagine
pas que les questions qui se posent à nous puissent être
utilement réglées.

Je ne reviendrai que très brièvement sur le cadre dans
lequel cet outil exerce ses activités . Vous avez, les uns et
les autres, brossé à juste titre la situation de l ' industrie
française : une forte dégradation en 1992, un premier
semestre 1993 préoccupant et l'amorce d'une stabilisation
au début du second semestre. Il est vrai toutefois que
cette amorce de stabilisation n ' a pas empêché une très
forte dégradation s 'agissant de la mortalité des entreprises
ni une régression de l 'investissement industriel . L'un des
intervenants - Mme Moreau, je crois - parlant du
commerce extérieur a d 'ailleurs évoqué l 'idée que cette
régression pourrait être l'une des explications de notre
excédent commercial : les entreprises françaises s 'équipant
peu, notre balance négative des équipements industriels se
trouve allégée de dépenses qui sont cependant promet-
teuses pour l ' avenir.

Dans la réorganisation du ministère de l' industrie, le
souci de cohérence se double d 'un enrichissement auquel
vous devriez être sensibles : à l 'intérieur de la direction
générale de la stratégie industrielle, j 'ai décidé la création
d 'un service de l'emploi industriel . Cela veut dire que
nous allons mobiliser des ingénieurs, des cadres et des
hauts fonctionnaires dans une cellule de réflexion per-
manente non seulement sur l 'industrie, c'est-à-dire sur la
production, mais aussi sur les conséquences sociales de
cette production .
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Une telle cellule ne fera en aucune façon double
emploi avec le ministère du travail, mais permettra de
réfléchir sur des sujets aussi passionnants que la meilleure
utilisation possible de la valeur ajoutée française. En effet,
comme de nombreux orateurs l ' ont évoqué, et j'y revien-
drai s'agissant des négociations du GATT sur esquelles
vous vous êtes exprimés avec beaucoup de force, on ima-
gine assez bien que l'une des façons de défendre un
niveau salarial et de protection sociale toujours insuffisant
certes mais tout de même très élevé, consiste à tirer la
plus forte valeur ajoutée possible de l ' industrie française,
et donc de la main-d'oeuvre industrielle française. C'est la
raison pour laquelle le Gouvernement n ' imagine plus de
conduire une politique industrielle qui ne s ' appuie pas
sur une réflexion permanente tendant à optimiser la force
de travail française.

M. Borotra, évoquant avec beaucoup d 'esprit la pro-
ductivité des services du commerce extérieur français à
fait observer que si l 'on diminuait les effectiffs pour faire
le même travail, la productivité augmenterait à l'évidence,
mais que ce type de calcul risquait d ' être dangereux à
long terme. C 'est pour éviter une analyse de la producti-
vité industrielle qui ne repose que sur la diminution des
effectifs que le Gouvernement m 'a demandé de préparer
une cellule de réflexion sur l 'emploi à l'intérieur de la
direction générale de la stratégie industrielle.

A la dégradation de l 'env ironnement industriel dont
j 'ai parlé, s 'ajoutent des critères budgétaires qui sont
extraordinairement draconiens . Vous en avez parlé à de
trop nombreuses reprises pour que je m ' appesantisse sur
ce sujet . Mais gardons le sens des chiffres.

Comme les rapporteurs ont bien voulu le rappeler,
nous avons pratiquement doublé les crédits du CIRI, le
comité interministériel pour les restructurations indus-
trielles. Pour autant, cela ne constitue qu 'une toute petite
amorce de solution. On n 'imagine pas en effet que
220 millions de francs - je cite le chiffre de mémoire -
soient de nature à régler un problème d'une importance
moyenne ; les sommes en jeu sont très largement supé-
rieures . On peut simplement espérer que l 'engagement de
l 'Etat ait un effet multiplicateur, en quelque sorte un
effet de déclenchement.

La totalité du budget du ministère de l 'industrie - et
ne voyez-là aucune ironie - est comparable au chiffre
d'affaires de Bull et représente à peu près la moitié du
chiffre d'affaires de Pechiney, grande affaire industrielle
publique.

Donc, 30 milliards de francs, ce n ' est pas grand-chose !
Cette somme étant de surcroit largement hypothéquée
par des dépenses qui revêtent un caractère nécessaire - j 'y
reviendrai -, nous sommes obligés d'être le plus rigoureux
possible et, s'agissant des marchés, de jouer beaucoup
plus en accompagnement, comme au judo, qu 'en opposi-
tion ou en canalisation . Il nous faudrait beaucoup plus de
milliards, des sommes considérables pour pouvoir pré-
tendre forcer la réalité des marchés avec l 'outil public,
comme l'a souhaité M. Destot avec sans doute beaucoup
de bonne volonté, mais à mon avis peu de réalisme . Et je
ne parle même pas des marchés internationaux, mais sim-
plement des marchés français.

Puisque M . Destot a bien voulu dire toute son inquié-
tude de voir les pouvoirs publics renoncer à des poli-
tiques ambitieuses, je lui indiquerai très clairement que sa
passion pour le commissariat à l 'énergie atomique serait
plus crédible si la majorité à laquelle il appartenait il y a
quelques mois encore avait pris soin de lui fournir les
moyens financiers nécessaires sans faire reposer les
dépenses nouvelles sur d'hypothétiques recettes de privari-

sation dont la programmation n'avait même pas été envi-
sagée. (Applaudissements sur les bancs du groupe de l'Union
pour la ocratie française et du Centre et du groupe du
Rassemblement pour la République.)

M. Bernard Carayon, rapporteur spécial Très bien !
M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-

communications et du commerce extérieur . Il me
semble que c 'est Péguy lui disait, à propos de l ' affaire
Dreyfus : « Je ne crois qu aux témoins qui se font tuer.

Outre la dégradation industrielle et budgétaire, nous
avons dû faire face à l'héritage laissé par nos prédécesseurs
dans certains domaines . S ' agissant, par exemple, du CEA,
les ressources affichées ne correspondaient à aucune
recette effective . Quant au Centre national d ' études spa-
tiales, son endettement croissant vis-à-vis de l 'Agence spa-
tiale européenne fait de nous le principal débiteur de
celle-ci, avec une obligation de remboursement.

J 'ajouterai, pour entrer un peu dans le détail et vous
permettre de comprendre les difficultés d 'un ministre
appelé à gérer un ministère dont il vient te d 'hériter,
que nous avions des retards considérables dans le finance-
ment d 'un certain nombre de politiques industrielles, en
particulier la construction navale. Des efforts significatifs
ont été consentis dans le budget dans le seul souci de res-
pecter la parole de l ' Etat, souci que, dans l 'ambition sans
doute d'une politique industrielle énergique, nos pré-
décesseurs n 'avaient pas eu la précision, ou l ' honnêteté,
d ' organiser sur le plan budgétaire !

De tout cela, il résulte une contrainte extraordi-
nairement forte, puisque près de 50 p . 100 des trente
milliards que représente mon budget sont consacrés à des
organismes sous tutelle . Si, dans quelques circonstances,
ces organismes ont fait l 'objet d'une insuffisante dotation
en crédits de paiement, nous nous trouvons aujourd'hui
dans l 'obligation de les rattraper et d'être en conséquence
plus modérés sur les autorisations de programme - c'est
la situation évoquée tout à l 'heure par François Gros-
didier.

Dans cet environnement, comment s 'exprime la
volonté ministérielle ? Elle repose sur trois objectifs
simples.

Premier objectif : se battre sur la scène internationale
pour confirmer, sur le tapis vert des négociations, les vic-
toires que nos industriels, nos techniciens, nos commer-
ciaux, ont su remporter dans des batailles économiques
libres et franches sur le marché mondial. N ' oublions pas
que la France est capable d'apporter une réponse aux
besoins en équipements collectifs - transports, télé-
communications, énergie, environnement de pays asia-
tiques à fort taux de croissance dont le succès industriel
nous fascine, mais qui souffrent d'une insuffisance fla-
grante de leurs infrastructures . Il convient d'être d'autant
plus attentif dans les négociations internationale, qu ' il
s ' agit d ' activités de haut de gamme à forte valeur ajoutée :
je pense, en particulier, à l 'Airbus . Bref, nous avons le
devoir, au niveau politique, de préserver, dans les négo-
ciations internationales - qu'elles concernent le GA ,
ou encore, madame Moreau, les lancements d'Ariane et la
politique satellitaire - les espérances que nos capacités
techniques, industrielles et commerciales nous font gagner
grâce à la réussite de nos entreprises, publiques ou pri-
vées. (Applaudissements sur les bancs du groupe de l'Union
pour la démocratie française et du Centre et du groupe du
Rassemblement pour la République .)

Cela ne demande pas d'argent ; cela exige surtout une
étroite coordination gouvernementale . Ainsi, l ' implication
personnelle du Premier ministre, Edouard Balladur, dans
toutes les négociations économiques internationales
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donne-t-elle à notre diplomatie - certains ont bien voulu
le souligner - une très forte cohésion, dont nous aurions
pu tirer le même profit si elle avait existé durant- les
années cruciales de la préparation de l 'étape finale du
GATT. Sans doute la situation dont nous héritons
aujourd'hui tient-elle aussi à une insuffisante cohésion des
gouvernements précédents . (Applaudissements sur les mêmes
bancs.)

Le deuxième objectif, c'est que l 'Etat soit au moins
capable de faire pour les industries dont il a la charge ce
qu'il demande lui-même au secteur privé . En tant que
responsables du secteur public, nous avons le devoir
d 'être mobiles, de multiplier les initiatives, d'adopter une
attitude offensive en partant d'une idée simple : l 'Etat,
garant des intérêts du contribuable, doit optimiser la ges-
tion de son patrimoine industriel, dès lors que ce patri-
moine relève d ' une logique de marché, l 'exception devant
être - pardonnez-moi cette tautologie - très excep-
tionnelle. Or nous avons eu trop souvent par le passé la
tentation de baptiser « service public ce qui était la pres-
tation d'une administration, sans que cela corresponde
nécessairement à un devoir national . De la même façon,
sur le plan industriel - et je prendrai l 'exemple de Bull -,
nous avons eu la tentation de baptiser « devoir national »,
« impératif catégorique », « absolue nécessité stratégique »
des palliatifs justifiés par la simple raison que l ' entreprise
étant dans le domaine de l'Etat, elle cherchait chez le
contribuable ce que son aptitude commerciale ou tech-
nique ne lui permettait pas d'obtenir sur le marché . La
gestion de l 'Etat doit donc être particulièrement active et
je remercie l 'Assemblée d'avoir adopté la loi de privatisa-
tion, dont l 'annexe énumère toutes les entreprises ayant
vocation à être privatisées.

L'optimisation de la gestion du patrimoine public pose
des questions stratégiques, notamment pour Renault et
pour Bull.

La fusion Renault-Volvo a permis de constituer un
arouppe éminent de l'industrie de l'automobile et du poids
tourd. Mais il est clair que l'étape suivante doit être la
mise sur le marché d'une partie significative, en tout cas
majoritaire, du capital . Cette évolution douce a donné à
Renault la possibilité de bâtir des alliances internationales
dans des secteurs difficiles, alliances sans lesquelles le
constructeur national aurait été contraint à une stratégie
de repli, en ordre - on pouvait l 'espérer -, parfois en
désordre - c'eût été à craindre. Aujourd 'hui, grâce à cette
stratégie offensive, c'est impossible.

M . Maxime Gremetz . Mais c'est dur pour les travail-
leurs !

M. le ministre de !'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur. Pour Bull,
nous partons de l ' idée simple que cette entreprise a voca-
tion à exister face à son marché et avec le soutien de ses
clients . Sa meilleure garantie de survie et de développe-
ment, c'est naturellement la confiance que ses clients
peuvent lui apporter. Le nouveau président a donc pour
mission d ' instaurer un dialogue entre l'entreprise et son
marché, avec pour perspective la privatisation, afin que
Bull ait la certitude de ne plus se retrouver dans cette
situation inconfortable où l ' Etat lui demandait, sans pour
autant lui fournir les moyens capitalistes nécessaires, de
mener à bien des projets ambitieux. Projets dont on
s'aperçoit d 'ailleurs, quelques années plus tard, qu' ils ne
correspondaient à aucune nécessité stratégique. Ce qui
était une « ardente obligation » est devenu sans impor-
tance. Ainsi va la mode !

Nous destins au contraire fixer au secteur public une
ligne de conduite claire, celle qui procède de l 'analyse du
marché et de la confiance des clients . C'est l ' objectif que
nous avons assigné à Bull, au travers des initiatives
annoncées . (Applaudissements sur les bancs du groupe de
l'Union pour la démocratie française et du Centre et du
groupe du Rassemblement pour la République.)

Troisième objectif : entreprendre une réflexion de long
terme sur le devenir de notre industrie, en partant, là
encore, d'un constat d ' une grande simplicité : l' industrie
manque d 'argent, c ' est tout ! L'industrie crée des richesses
à condition d ' avoir les moyens capitalistes de prendre le
risque de l ' investissement-recherche, de l ' investissement-
production, de l 'investissement commercial . Nous avons
donc le devoir de réfléchir collectivement à des méca-
nismes permettant de procurer aux entreprises indus-
trielles des moyens financiers plus réguliers, plus impor-
tants, plus solides. Plusieurs d 'entre vous ont évoqué
l'impact des taux d ' intérêt. A cet égard, monsieur Borotra,
vous avez mille fois raison ! En cas de compétition sur les
financements, comment empêcher des capitalistes de pla-
cer leur argent là où le rendement est le plus fort et la
sécurité la mieux établie ? Or, si l ' investissement indus-
triel a une forte rentabilité lorsque le succès se confirme,
le succès n ' est jamais certain et le risque est élevé. A très
court terme, dans un contexte de crise, il est donc
évident que le financement vient à manquer.

Je m'exprimerai, si vous le permettez, au nom des
industriels.

M . Maxime Gremetz. Le lobby des industriels !

M. le ministre de l'industrie, des posîee et télé-
communications et du commerce extérieur . Il est vrai
que nos taux d ' intérêt à long terme ont considérablement
décru et qu ' ils se situent maintenant à un niveau raison-
nable . Mais combien de fois des chefs d'entreprise ne
m ' ont-ils pas objecté que si j 'avais raison au plan stricte-
ment mathématique, ils ne pouvaient pas pour autant
bénéficier de la baisse des taux parce qu' ils ne pouvaient
pas prétendre, auprès des organismes financiers, à des
financements à long terme ?

Si nous avons ensemble la passion de l ' industrie créa-
trice d ' emplois, nous avons le devoir de la financer . Je ne
prétends pas vous apporter la solution ce soir, mais si
nous ne sommes pas en mesure, à bref délai et pour les
années à venir, de résoudre le problème très trivial du
cash flow des entreprises industrielles, nous ne pourrons
pas, comme nous en avons l'ambition, rester un grand
pays industriel.

Plus modestement, cette ambition passe, dans le cadre
de ce budget, par une amélioration de l ' environnement
financier et économique des entreprises, et tout parti-
culièrement des petites et moyennes industries . Vous avez
bien voulu reconnaître cet effort . Il est modeste, j 'en
conviens à nouveau, mais la création du Fonds d 'aide à
l'investissement des PMI répond pour partie à votre sou-
hait. Ce fond regroupe certes des moyens existants, mais
il en simplifie l 'usage, en généralise l ' assiette géographique
et en assouplit les conditions d ' octroi.

Ce soutien à l ' investissement industriel peut s 'analyser,
sur le plan économique, comme une forme d ' allégement
du coût financier des équipements et répond indirecte-
ment à votre demande de taux plus spécifiques.

Poutrions-nous aller au-delà ? Je ne le pense pas, car
nous entrerions alors dans une procédure qui a mal-
heureusement paralysé pendant trop longtemps les inves-
tissements, de l 'économie et de l ' industrie : le cloisonne-
ment des systèmes de financement, avec des caisses
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privilégiées . En revanche, grâce à ce fonds d'aide aux
PMI qui interviendra en concurrence avec d ' aulnes
sounc, nous rendrons les financements plus accessibles.

Ayant défini ces trois grands objectifs de politique
industrielle - consolidation des acquis commerciaux dans
les négociations internationales, gestion optimale du sec-
teur public ex réflexions sur les actions transversales favo-
rables à l'environnement des entreprises - je vais m'effor-
cer maintenant de préciser les modalités de leur mise en
oeuvre.

5 ' agissant d'abord des négociations internationales, le
diagnostic est d'une grande simplicité. Nous sommes
dans une situation de guerre économique . il ne peut pas
en être autrement et il n'en sera pas autrement dans les
années à venir. L'effondrement du régime soviétique et la
disparition du mur de Berlin, tout en of Tant des perspec-
tives joyeuses à des centaines de millions d ' individus qui
accèdent à la liberté, ont bousculé les données du marché
mondial . Nous avions l 'habitude d'être en concurrence
avec des pays K bien élevés ', respectant à peu près les
mêmes règles du jeu et dont le niveau de compétitivité
était assez largement comparable. C'est fini, et pour long-
temps ! Après avoir, pendant des années, versé des larmes,
sincères pour les uns, de crocodile pour les autres sur la
misère des pays situés de l 'autre côté du rideau de fer,
nous ne pouvons évidemment pas, une fois ce rideau
tombé, recréer un mur de protection qui' les priverait de
toute perspective de développement.

M. Maxime Gremetz . On préfère lm fausses pro--
messes !

M. le ministre de rindustrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur . Quelles que
soient les difficultés, il faut considérer comme une néces-
sité incontournable, mais aussi comme une perspective
prometteuse, l' intégration de plusieurs centaines de mil-
lions d'Européens de l 'Est et de citoyens de l 'ex-Union
soviétique au banquet des nations en développement.
(Applaudissements sur les bava du groupe de l'Union peur
la démocratie française et du Centre et du Rassemblement
pour la République )

Mme Muguette Jacquaint. Vous les écorchez pour
qu'il meurent plus vite !

M. le ministre de l'industrie, des pestes et télé-
communications et du commerce extérieur. Quant à la
fin des illusions tiers-mondistes qui avaient paralysé des
centaines de millions d'habitants du Sud, elle a permis de
réintégrer ces pays dans la compétition des nations qui
veulent, par l 'économie de marché, accéder au développe-
ment_ Donc, il faut accepter comme une promesse les
200 millions d ' I.ndonésiens, le développement du Sud-Est
asiatique et celui de la Chine continentale, même si,
selon la formule de François G;osdidier, il n'est pas inu-
tile de prévoir des « écluses ., qui n 'ont jamais empêché
la circulation de l 'eau, bien au contraire, mais qui en
assurent la régulation en évitant les inondations, dent
nous savons qu'elles sont génératrices de désordres.

M . Maxime Grernett. Il y a toujours les multi-
nationales !

Mme Muguette Jacquaint Mais il n'y a plus d ' éclu-
sier !

M. le ministre de r'mdustrie, des postes et télé-
communications cet du commerce extérieur . Dans ce
nouvel ordre international, la concurrence est régulée,
hélas, baucoup plus par le consommateur que par mute
autre autorité. Quel phénomène extraordinairement puis-
sant que le plébiscite quotidien du consommateur ! Nous

pouvons avoir la tentation, à un moment ou à un autre,
de l'orienter, de le guider, parfois même de l ' entraver.
Mais toutes ces réglementations ne sont que tigres de
papier ! La circulation des hommes et des femmes, des
biens et des produits, des informations sur leur valeur,
l' immense oeuvre de commerce et de communication,
dont le seul objet est de mettre en face une offre et une
demande, nous interdisent de penser qu ' il puisse y avoir
des obstacles administratifs durables.

Je veux d'ailleurs, à ce propos, défendre la mémoire
d'André Maginot, député de la Meuse et ministre de !a
guerre.

Ce combattant valeureux des tranchées de Verdun n a
jamais conçu les fortification stables et permanentes de la
frontière de l'Est comme une protection absolue. A
l'image même des positions que nous défendons dans les
négociations le GATT' ou la politique commerciale de
la Communauté, à l' image de la résolution que le Parle-
ment vient d'adopter et qui me convient parfaitement, il
s 'agissait tout simplement d ' installer une sonnette
d'alarme, en quelque sorte, pour que l 'agresseur - les
Allemands à l'époque - soit obligé de masser des forces
considérables à un point déterminé de la ligne de résis-
tance et d'indiquer lui-même son lieu d 'attaque, ce qui
de:-ait permettre à des troupes motorisées et mécanisées
de se porter, en arrière de la ligne, là où elle était atta-
quée. Evidemment, la France, qui avait une stratégie
défensive . aurait dû étendre ce rideau de protection à
1 "ensemble des frontières menacées.

M . Maxime Gremetz. Si vos défenses commerciales
sont aussi efficaces que la ligne Maginot !

M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur. Maginot est
-toujours actuel . Il ne s 'agit pas de fermer les frontières
d'une façon statique, nuis d'élaborer des instruments de
politique commerciale permettant de déceler une offen-
sive éventuelle, à charge pur la Communauté euro-
péenne et pour la France d adapter leurs moyens, car on
sait que les barrières administratives ne durent qu'un ins-
tant et que la seule vraie riposte est naturellement l'offen-
sive, tant il est vrai que la meilleure façon de se défendre
est encore d'attaquer.

Je partage complètement vos observations relatives au
désordre monétaire, aux clauses sociales et aux. clauses
environnementales . Et pour une fois, monsieur Gremetz,
j 'adhère à la demande que vous avez formulée. Si vous
pouviez nous aider à obtenir le résultat que vous souhai-
te.., le Gouvernement vous en serait très reconnaissant.
Oui ! il faut une organisation mondiale du commerce.
Mais vous n'êtes pas le premier à l 'avoir demandé et vous
n'êtes peut-être pas le plus qualifié pour l ' obtenir ! (Rires
et applaudissements sur les bans du groupe de l 'Union pour
la démocratie française et du Centre et du groupe du Ras-
seniblemenr pour la République.)

Cette demande est toutefois parfaitement légitime et
l ' intention du Gouvernement n 'est pas de quitter la table
à une date précise, niais de poursuivre la négociation sur
les darnes environnementales et les clauses sociales - ainsi
que M. le Premier ministre l 'a indiqué à ses inter-
locuteurs, en particulier aux syndicats de salariés qu' il a
rencontrés lundi demier -, et de l 'étendre - pourquoi
pas ? - aux. questions monétaires. Car, si nous avons à
franchir une étape, personne ne peut penser qu' il s 'agit de
fixer per nde al' cala ver les règles du commerce inter-
national.

Au moment où certains grands partenaires industriels
de tradition libérale s'organisent pour adapter leur écono-
mie nationale à cet environnement nouveau, nous serions
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avisés d'adopter la même attitude . Je pense en particulier
à deux pays que l ' on ne peut pas soupçonner d'être diri-
gtstes ou malr ;tusiens, encore qu ' ils le soient parfois d'une
façon souterraine, mais pertinente : les Etats-Unis et
l 'Allemagne. Que font les Etats-Unis ? Ils organisent un
espace régional avec le traité de libre échange de l 'Amé-
rique du Nord - I'ALENPA Que font les Allemands ? A
la veille d'une élection législative, période de promesses
s' il en est, ils entreprennent au contraire, dans le cadre
d 'un projet préparé par le ministre de l 'économie,
M. Rexradt, de dresser une liste d 'efforts prioritaires qui
aboutiront, dans un pays riche, au niveau salarial élevé, à
la protection sociale ancienne et confortée, à remettre en
cause ces avantages.

La France doit avoir le même état d 'esprit.

M. Maxime Gremetz. Vous êtes pour le modèle alle-
mand ?

M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur. Dans un
environnement international en mouvement, il nous faut
des alliances, ruais il nous faut également nous adapter.
Nous devons avoir le courage de nous interroger sur la
validité de telle ou telle politique.

M . Maxime Gremetz . Des modèles, toujours des
modèles !

M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur . Monsieur
Gremetz, on a toujours intérêt à regarder ce qui se passe
à l 'extérieut pour éviter les impasses, comme celle où s ' est
enfermé le système que vous nous avez si longtemps pré-
senté comme une référence absolue, même si, aujour-
d' hui, vous cultivez avec obstination la mémoire courte,
ce qui est nouveau chez vous ! (Applaudissements sur les
bancs du groupe de l 'Union pour la démocratie française et
du Centre et du groupe du Rarrembie nent pour la
République.)

M. Maxime Gremetz. Vous avez de drôles de modèles !

M. le président. Monsieur Grernea, je vous en prie.
j'ai veillé tout à l 'heure à ce que vous puissiez vous expri-
mer. N' interrompez pas le ministre sans arrêt !

Revenons sur la stratégie d 'alliances_ Comment faire en
sorte de ne pas perdre sur le tapis vert des négociations ?

Il y a d 'abord la stratégie des pays industriels au sein
de la Communauté européenne. Tous les pays commu-
nautaires n 'ont pas la même priorité pour l 'industrie . La
nôtre est forte car nous faisons partie de ceux qui pro-
duisent.

M. Maxime Gremetz. Encore heureux !

M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur. J'ai donc
confié à M. Mentré, ancien président du Crédit national,
une mission sur la coopération industrielle franco-alle-
mande tendant à favoriser une plus grande compréhen-
sion entre les deux grands pays industriels du coeur de
l'Europe et faire en sorte qu' ils soient plus solidaires dans
les instances intematic,nales.

Je prend un exemple de réussite : c' est parce que nous
fabriquons en commun des hélicoptères dans le cadre
d'Eurocopter ou des avions dans celui d 'Airbus industrie
- réalisation à laquelle les anglais participent également -
que la solidarité franco-allemande est grande dans les
négociations internationales et dépasse très largement ce
que la cohésion politique spontanée pourrait susciter.

Il faut des intérêts communs pour s'es-primer en
commun dans les batailles internationales. Et, disons-le,
lorsque la France et l 'Allemagne sont à peu près d'accord

en Europe, cela pèse d ' un poids suffisamment lourd pour
entraîner des décisions collectives . Cette stratégie d'al-
liance a déjà permis d'obtenir des évolutions ou des
inflexions, par exemple pour l'automobile et l ' acier.

Si nous avons obtenu pour 1993 une renégociation des
modalités d'application de l 'accord sur l ' automobile entre
la Communauté européenne et le japon, c 'est bien parce

9u ' il y a eu une solidarité, que nous avons su activer avec
1 appui et la participation d'Alain Lamassoure.

M. Maxime Gremetz. Et les conséquences pour la
France

M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur. De la même
façon, si nous avons pu obtenir des contingentements
d ' acier raisonnables, c'est-à-dire qui ne soient pas décou-
rageants pour la République tchèque et la République slo-
vaque, tout en rééquilibrant un marché qui était parti-
culièrement perturbé, c'est bien grâce à la coopération
franco-allemande.

Si nous avions pu mobiliser de la même façon nos par-
tenaires sur le bois et le papier, victimes des dévaluations
des pays nordiques, je serais un peu plus optimiste_

Le premier cercle à l' intérieur de la Communauté
européenne doit donc être constitué par l ' alliance des
pays producteurs, ou qui ont les mêmes intérêts en
termes, de protection industrielle ou de protection des
marques - c'est le cas de l 'Italie et du Portugal - ou les
mêmes intérêt:, s'agissant de leurs activités de main-
d'oeuvre. De fait, on observe une très forte solidarité
entre l 'Italie, l 'Espagne, le Portugal et la France pour
défendre leurs activités de confection.

Ainsi, grâce à une très grande compréhension de la
part des pays méditerranéens, nous avons pu, le 4 octobre
dernier, imposer l' inscription dans la déclaration de la
présidence du conseil des ministres de la Communauté de
dispositions très précises et très contraignantes : le négo-
ciateur de la Communauté européenne sera obligé, lors
de ses contacts avec les partenaires et en particulier avec
les Etats-Unis, de n'accepter l 'intégration de l'accord rnul-
tifibre clans le GATT que sous réserve d ' une discipline
renforcée, d 'une ouverture des marchés pour les pays
encore fermés et d 'une diminution significative des pics
tarifaires, notamment aux Etats-Unis, comme l'a évoqué
Mme Moreau.

Toute l 'action du Gouvernement tend à instaurer une
cohérence, une cohésion, une entente à l ' intérieur de la
Communauté européenne et à faire partager nos préoc-
cupations, nos observations, notre volonté d'établir les
règle d 'un commerce international qui soit libre, sans
doute, mais avant tout loyal . Aujourd'hui, la France, je le
crois profondément, est parvenue à briser le cercle d' in-
compréhension qui avait entouré ses premières déclara-
tions, au demeurant incertaines et imprécises. Notre
point de vue est désormais clarifié ; nous nous attachons
à développer la solidarité de nos partenaires sur des
thèmes réalistes, où la volonté d'échanges équilibrés s 'ac-
compagne. ..

M . Maxime Gremetz . D' une domination !

M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur . . . . d ' une
demande reconventionnelle vis-à-vis des grands acteurs
économiques . En fait, cela consiste simplement à leur
dire : « Faites-en au moins autant que la Communauté
européenne avant de lui donner des leçons.
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Chaque semaine étant porteuse d 'un événement
majeur, sachez que, le 30 octobre prochain, le négocia-
teur européen rencontrera à nouveau le négociateur amé-
ricain.

La cohésion française, obtenue le 20 septembre dernier
sur les thèmes agricoles, renforcée le 4 octobre dernier sur
l'ensemble des autres secteurs non agricoles, doit nous
permettre d'aborder cette bataille avec plus de confiance-
et de solidité que nous n 'aurions pu le faire si nous
avions prolongé la situation d' isolement et d' incompré-
hension dont nous étions l 'objet en avril dernier lorsque
nous avons pris la responsabilité de cette négociation.
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l 'Union pour
la démocratie française et du Centre et du groupe du Ras-
semblement pour la République.)

A propos des délocalisations, évoquées par M . Saint-
Ellier, je rappelle que M . le Premier ministre a confié à
l 'un des vôtres, M. Diméglio, député de l 'Hérault, le soin
de réfléchir à la maîtrise des délocalisations . Il faudrait
établir un partenariat avec les pays du Maghreb et les
pays de l 'Est européen, et faire en sorte que les éven-
tuelles délocalisations puissent enrichir les uns et les
autres, ce qui n'est pas toujours le cas aujourd'hui . On a
effet k sentiment qu ' aussi bien ceux qui produisent que
ceux qui achètent sont perdants au profit des inter-
médiaires. Il est vrai que gagner de l 'argent sur des
marges est leur métier !

Une collaboration avec les pays du Maghreb, auxquels
tant de liens historiques nous attachent, et avec les pays
de l 'Est européen, pour lesquels le devoir de solidarité
s 'impose, pourrait favoriser, cela a été évoqué tout à
l 'heure, des délocalisations qui génèrent des échanges
commerciaux positifs . Je rappellerai à cet égard que le
deuxième ou le troisième peste d 'excédent commercial de
la France est constitué par les pièces détachées auto-
mobiles que notre pays exporte en raison des implanta-
tions industrielles qu 'ont su mener à bien les entreprises
françaises automobiles ces vingt dernières années.

Faisons simplement en sorte que les délocalisations
soient maîtrisées . Prenons l ' exemple de la confection . Si
des délocalisations doivent se produire dans ce secteur,
que des textiles français soient utilisés, car leur qualité et
leur créativité doivent être prises en compte, et que les
marques françaises soient respectées, car ce sont nos
signatures qui assureront le maintien de ces activités de
main-d'œuvre et de production . Notez cependant qu'il
faut beaucoup d ' échanges de textile pour pouvoir financer
un Airbus ! Je vous rappelle d'ailleurs que notre relation
commerciale avec l 'ensemble des nouveaux pays indus-
triels est équilibrée.

S ' agissant du secteur public et de la meilleure maîtrise
des dépenses publiques, je remercie d 'abord les inter-
venants, et notamment les rapporteurs, d 'avoir souligné
les conséquences positives, en termes d 'économie de
moyens, de la fusion des trois ministères . Cela représente
en effet, en année pleine, de 35 à 40 millions de francs
d'économies sur des crédits de fonctionnement qui sont
de l'ordre de 400 millions de francs, soir 10 p. 100.

Naturellement, ces économies ont des contreparties.
Mais celles-ci sont prometteuses. Je pense en particulier
aux deux écoles des mines que nous avons la fierté d 'ou-
vrir, l 'une à Nantes, l ' autre à Albi. Celle d'Albi me tient
particulièrement à coeur, car elle est une marque de soli-
darité à l ' égard d ' une région frappée par la reconversion
charbonnière. Il était normal et salutaire que notre minis-
tère y participe par l 'intermédiaire de ce projet promet-
teur.

Nous participons également à la création d ' une école
moins connue. l 'école nationale de la création industrielle,
dédiée au design - M . Borotra parlerait sans doute de
« dessin » . (Sourires.)

Le dessin, c'est-à-dire la griffe française, ce coup de
patte bien spécifique de notre pays, c'est un atout que
nous, devons développer tant il est vrai que l ' appétit du
consommateur procède souvent des formes . « Change-
ment d'herbage réjouit le veau », dit-on ; changement de

i silhouette peut réjouir le consommateur. (Rires et upplau-
dissements sur les bancs du groupe de l'Union pour la démo-
cratie française et du Centre et du groupe du Rassemblement
pour la République.) Tel est, en tout cas, l ' objectif de
cette école.

Je n'entrerai Ires dans le détail des crédits de fonc-
tionnement si ce l'est pour ceux du commerce extérieur,
dont, je le reconnais, le budget est drastique.

S'agissant des postes d'expansion économique, il est
prévu pour 1994 d'en fermer six et d ' en ouvrir trois . Je
rappelle qu'entre 1988 et 1992, nous en avons fermé
vingt-cinq et ouvert dix-huit. Nous avons le devoir de
gérer au mieux de nos intérêts commerciaux les postes de
l'expansion économique. Autant les représentations fran-
çaises, placées sous l'autorité du ministre des affaires
étrangères, correspondent à un devoir politique, autant les
postes de l ' expansion économique ne peuvent être disso-
ciés d'une préoccupation de rentabilité. Nous sommes là
pour « faire du chiffre d 'affaires ». (Exclamations sur les
bancs du groupe communiste.) je vous remercie de votre
soutien, il me réjouit et j 'en aurai besoin . (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe de l 'Union pour la démocratie
française et du Centre et du groupe du Rassemblement. pour
la République.)

Nous sommes là pour aider les entreprises françaises à
obtenir des résultats à l 'exportation et pour les aider. ..

Mme Muguette Jacquaint. A faire de l 'argent !

M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur . .. . à s ' im-
planter hors de nos frontières afin de consolider leurs
exportations.

A partir de ces postes, nous pouvons également susciter
des investissements extérieurs dans notre pays car l ' emploi
est aussi créé - pardonnez-moi de le rappeler d ' une façon
brutale - par les investisseurs étrangers qui choisissent la
France pour pénétrer le marché européen . A tout
prendre, n'est-ce pas plus intelligent que de les chasser
vers d'autres pays de la Communauté . ..

Mme Muguette Jacquaint. Parlez-nous d'Hoover !

M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur . . . . pour
ensuite récupérer les biens sans avoir le bénéfice des
emplois ? (Applaudissements sur les bancs du groupe de
l'Union pour la démocratie française et du Centre et du
groupe du Rassemblement pour la République.)

Je n' ignore pas que cela peut entraîner des déconve-
nues.

Mme Janine Jambu et Mme Muguette Jacquaint. De
graves déconvenues !

M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur. J 'en souffre
dans ma région, autant que la Côte-d'Or en a souffert
récemment . Mais imaginons ce que serait l 'économie
industrielle française privée de l ' investissement extérieur et
ce que seraient nos exportations privées des investisse-
ments français à l 'extérieur ! Dans les deux cas, ce serait
une double déroute, une double défaite et un double
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affaiblissement. C'est la raison pour laquelle les postes de
l 'expansion économique ont pour mission de suivre les
investissements français à l'étranger et les investissements
étrangers en France, de façon que notre pays soit forte-
ment arrimé dans l'espace international . (Applaudissements
sur les bancs du groupe de l 'Union pour la démocratie fran-
çaise et du Centre et du groupe du Rassemblement pour la
République.)

Venons-en aux priorités industrielles dans la gestion
des crédits publics.

La recherche figure au premier rang, c ' est évident.
Nous avons la volonté d 'équilibrer les crédits de
recherche au-delà des très grandes entreprises . Bull,
Thomson et SGS-Thomson dans la filière électronique,
par exemple, raflent actuellement une part importante des
crédits . Ma satisfaction est de constater que, dans le bud-
get que je vous présente, les PMI peuvent prétendre
bénéficier de la moitié des crédits de recherche indus-
trielle, par l' intermédiaire notamment de l'ANVAR et des
procédures Atout.

C 'est une première étape et elle va dans la bonne
direction . Car, comme l 'a dit fort justement M . Gantier,
c 'est dans le passage de la taille « petite » à la taille
« moyenne » que l ' industrie française trouvera le ressort et
la solidité de développement qui lui font défaut face à
l ' industrie allemande, dont la force repose précisément
sur des entreprises industrielles qui seraient, chez nous,
grandes et qui sont, chez eux, moyennes.

Notons au passage que cet effort restera insuffisant tant
que nous n 'aurons pas traité un problème qui est au
cœur des préoccupations de mon collègue et ami Main
Madelin, celui de la succession des entreprises, ainsi que
celui de leur accès au marché financier . Mais cela est une
autre affaire . (Applaudissements sur les bancs du groupe de
l 'Union pour la démocratie française et du Centre et du
groupe du Rassemblement pour la République .)

M. Maxime Gremetz . Dès que l 'on parle de marché
financier, ils s 'animent !

M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur. Deuxième
priorité, au-delà de la recherche, I ' amén_agement du terri-
toire. Je le dis avec force : l ' industrie est au service de
l'aménagement du territoire. Rien n 'est plus facile que
d'aménager le territoire à partir de l ' industrie, alors qu ' il
est de plus en plus difficile de le faire à partir des ser-
vices.

Mme Louise Moreau, rapporteur pour avis. Tout à fait !
M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-

communications et du commerce extérieur . Les services
vont, en effet, là où les populations se trouvent, qu ' il
s'agisse de services d'accompagnement, de confort ou de
commodité, ou de services prestigieux, tels que la
recherche et les sièges sociaux d 'entreprises ou d'ad-
ministrations internationales, qui vont là où la densité des
autres services est suffis . minent forte. De ce point de vue,
la région parisienne, comme la plupart des grandes
métropoles tégionales françaises, a un rôle à jouer.

En revanche, l ' industrie de production, qui ne vise

q
u'à transformer des produits, est parfaitement capable de

s intégrer, dès lors que les infrastructures suivent, dans
l 'ensemble du tissu national français . Elle est donc un
facteur d ' aménagement du territoire, qu ' il s ' agisse d 'utili-
ser les ressources agro-alimentaires - bois, par exemple -
ou tout simplement un savoir-faire, une tradition ou une
volonté industriels.

M. Maxime Gremetz . Alors qu 'il faudrait de plus en
plus d'entreprises, les fermetures se succèdent !

M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur. Lorsque
nous lançons le fonds d'aide aux PMI, doté de 800 mil-
lions de francs, c ' est avec l 'objectif affirmé de seconder le
remarquable effort d 'aménagement du territoire engagé
par le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur, chargé de
l 'aménagement du territoire, dont je souhaite profondé-
ment que le budget de l 'industrie soit un appui et un
relais . J 'y contribuerai de façon très concrète dans un
domaine qui relève de mon autorité par la tarification.

M. Ciaude Gaillard a bien voulu évoquer, s ' agissant
des télécommunications, ce que l 'on appelle la « tarifica-
tion en bulles », concept quelque peu compliqué . Il a rai-
son : il faut aller plus loin.

Dans la perspective posée par la directive communau-
taire fixant au 1°' janvier 1998 la dérégulation des réseaux
de base, je retiendrai un élément paradoxalement favo-
rable en matière d ' aménagement du territoire : la dérégu-
lation des liaisons spécialisées . En effet, si nous voulons
relancer le télé-travail en France et lui donner une véri-
table dimension industrielle, il faut que les liaisons spécia-
lisées soient facturées à leur coût de revient et non pas à
un coût de péréquation destiné à subventionner le télé-
phone en région parisienne. Pardonnez-moi d ' être un peu
brutal et de laisser parler autant que ma relative compé-
tence de ministre des télécommunications mon expérience
de président de la région Lorraine, mais je crois que nous
avons le devoir de soutenir l 'effort d ' aménagement du
territoire et, de ce point de vue, les liaisons spécialisées
qui permettent le télé-travail et le télé-service en n ' im-
porte quel lieu du territoire ont peut-être plus d ' impor-
tance sociai.e que le maintien de l 'unité de base à
six minutes en région parisienne. Chacun ses choix . En
tout cas, ma priorité au service de l 'aménagement du ter-
ritoire sera celle-là, je le dis très clairement.

J 'en viens aux actions sectorielles . Je serai d ' autant plus
clair que je vois ici des députés très attachés au secteur
charbonnier, M . Kucheida naturellement, mais aussi
Pierre Lang. tout autant passionné par ce formidable
héritage de l ' histoire industrielle française.

Oui, c 'est vrai, comme François Grosdidier l 'a fait
remarquer, si le budget de soutien aux Charbonnages
diminue en apparence, la subvention d 'exploitation reste
stable et les fonds de reconversion pour les bassins char-
bonniers, qu ' il s ' agisse du FÏBFI ou du fonds pour le bas-
sin minier, sont en augmentation.

Sur ce point, je reste naturellement à la disposition des
élus. Ils ont à gérer un effort de reconversion qui n ' est
pas achevé, de loin s'en faut . Même si les mines sont fer-
mées dans le Nord depuis longtemps et si nous savons
qu 'en Lorraine le calendrier, dont l 'échéance es prévue
pour 2005, sera tenu, nous devons nous battre pour gar-
der la confiance des intéressés en partant de l ' idée simple
qu ' il ne faut pas entretenir des illusions.

A ce propos, je regrette que M . Destor ne soit pas
présent actuellement . Il aurait pu dire à son collègue
M. Migaud, député, notamment du secteur de La Mûre,
que je reste ferme sur l ' idée selon laquelle nous ne devons
pas, en fonction du calendrier électoral, jouer avec les
espérances légitimes de ceux qui ont dédié leur vie au tra-
vail de la mine. (Applaudissements sur les bancs du groupe
de l'Union pour la démocratie française et du Centre et du
groupe du Rassemblement pour la République.)

S'agissant de La Mûre, les décisions ont été prises dans
le respect de ce qu' il est raisonnable de faire pour accom-
pagner l 'évolution du plateau matheysin, et je n'ai pas
[ ' intention de changer sur ce point . (Exclamations sur les
bancs du groupe communiste.)
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M. Maxime Gremetz . Certains avaient dit qu ' ils ne
changeraient pas à propos d'Air France !

M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur . En
revanche, il existe un budget qui est à la disposition des
élus, à la disposition des outils d 'industrialisation -- vous
connaissez l ' agence de reconversion - pour faire en sorte
que le plateau matheysin bénéficie d 'autre chose que de la
solidarité verbale des élus . Ces derniers doivent s'engager
financièrement afin que la solidarité départementale et la
solidarité régionale accompagnent la solidarité nationale.
Je le répète à l ' intention de M . Destot et de M. Migaud :
nous n 'avons pas à entretenir d ' illusions fallacieuses dans
le secteur charbonnier . (Exclamations sur les bancs du
groupe communiste.) Nous avons à être droits avec des
hommes qui l 'ont toujours été dans leur comportement.
(Applaudissements sur !es bancs du groupe de l 'Union pour
la démocratie française et du Centre et du groupe du Ras-
semblement pour la République.)

En ce qui concerne le textile et l 'habillement, nous
aurons bientôt un autre rendez-vous avec l ' examen du
projet de loi sur la contrefaçon. C ' est la première étape
de l ' ensemble des dispositions présentées en juin dernier à
l ' occasion d'un débat devant le Sénat à l ' initiative de
Maurice Schumann et de Christian Poncelet, dont on
connaît la passion pour le textile.

Je dois souligner que l 'obstination paie et que nous
avons obtenu, après avoir exercé une pression permanente
à Bruxelles, l 'engagement que la Communauté euro-
péenne réalisera des enquêtes douanières approfondies
dans les principaux centres d ' importation . Les statistiques
douanières dont elle dispose, et qui ont souvent un carac-
tère suspect, seraient ainsi vérifiées et contrôlées . Je sou-
haite, d'ailleurs . que nous allions plus loin et que le
contrôle des importations, puisque nous avons un marché
unique, soit placé sous une autorité communautaire afin
qu ' aucun pays ne puisse s ' abstraire des règles communes.
Certes, nous n'avons pas la passion des administrations
bruxelloises, . ..

M . Maxime Gremetz. Mais si !

M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur. . . . ruais nous
pensons que k meilleur moyen serait que les importations
à l ' entrée de la Communauté subissent sinon un régime
douanier communautaire, du moins un processus
d 'enquête. d'inspection et de contrôle qui soit suffisam-
ment dissuasif pour qu 'aucun de nus partenaires n'ait la
tentation de jouer en permanence k rôle du cheval de
Troie.

Cette action pourrait être complétée par la mise en
oeuvre du label « Fait en Europe » ou « Fait dans la
Communauté européenne », en faveur duquel Mme Scri-
vener vient de prendre des engagements réjouissants . ..

M. Maxime Gremetz. Et les ateliers clandestins dans le
textile ?

M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur. . . . et en tout
cas nouveaux de la part d ' un commissaire des Commu-
nautés.

Les 350 000 salariés qui travaillent dans le textile et
dans la confection ont le droit de savoir qu 'ils ne seront
en rien abandonnés aux aléas du marché international,
dont le moins que l 'on puisse dire est qu' il n'est ni fair
ni free. (Protestations sur les bancs du groupe communiste .)
Nous serons très vigilants en la matière .

Pour un libéral comme moi, le devoir absolu d ' un
homme politique est à la fois d'être présent là où l ' auto-
rité de l ' Etat peut être respectée et de ne pas se substituer
aux entrepreneurs qui savent parfaitement faire leur
métier et qui n'ont pas besoin d'un ministre pour le îeur
expliquer. (Applaudissements sur les bancs du groupe de
l 'Union pour la démocratie française et du Centre et du
groupe dur Rassemblement pour la République.)

Avant d'en terminer par la poste et les télécommunica-
tions, . ..

Mme Muguette Jacquaint. Et Air France ?

M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur. . . . je parlerai
un peu d'espace, sujet qui intéresse Mme Moreau et dont
Dominique Baudis m'entretient souvent avec toute la
passion d 'un homme dont la circonscription bénéficie
d' implantations industrielles dans ce secteur d ' activité -
tout comme la région parisienne, monsieur Borotra.

En ce qui concerne la responsabilité industrielle dans le
domaine de l ' espace, nous avons des objectifs simples.

Le premier est de consolider la place de l ' Europe dans
le secteur des lanceurs en soutenant le programme
Ariane V.

Le deuxième est de développer les applications de
l ' espace, surtout, si possible, les applications rentables . Il
s ' agit de celles concernant les télécommunications, mais
aussi la météorologie - domaine dans lequel les choses ne
démarrent pas aussi bien que l 'on voudrait - et la photo-
graphie aérienne, c'est-à-dire les programmes SPOT qui,
eux, marchent bien.

Notre idée est celle d 'une utilisation de l ' espace tour-
née vers la satisfaction de besoins civils et de besoins mili-
taires, . ..

Mme Louise Moreau, rapporteur pour avis. Très bien !

M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur . . . . à condi-
tion qu' il s'agisse de besoins raisonnables trouvant sur le
marché Ies moyens financiers permettant d 'atteindre
l'équilibre. En effet, dans la situation budgétaire de notre
pays, il ne serait pas sérieux de proposer des ambitions
exceptionnelles que nous n 'aurions pas les moyens de
financer, au moment même ou les Etats-Unis d'Amé-
rique - qui ne sont pas le plus petit pays du monde, de
loin s 'en faut - reportent les décisions concernant le pro-
gramme de station orbitale, Freedom, paralysant ainsi la
coopération avec la Communauté européenne qui était
partie prenante en la matière.

Le troisième objectif est d ' assurer le développement des
techniques spatiales du futur, c ' est-à-dire de maintenir les
programmes de recherche à un niveau permettant d 'assu-
rer, au-delà de la simple veille technologique, la maîtrise
des techniques nouvelles, notamment en matière de pro-
pulsion et de techniques satellitaires . Soyez bien certains
que nous faisons en sorte de ne jamais être « largués », car
seuls peuvent accéder à cette grande foire de l'échange
technologique ceux qui ont quelque chose à proposer. Si
nous prenions le risque de ne plus être aux premiers
rangs dans les secteurs où nous le sommes, nous per-
drions le droit d ' accéder au partenariat dans d ' autres sec-
teurs où nous ne détenons certains acquis que par respect
de la place que nous occupons ailleurs.

Je terminerai par un sujet qui me tient particulière-
ment à coeur, la poste et les télécommunications, ce qui
me permettra de répondre aux excellents rapporteurs, en
particulier à M. Claude Gaillard, ainsi qu à mon pré-
décesseur, M . Zuccarelli .
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En ce qui concerne La Poste, je partage totalement les
craintes exprimées par Claude Gaillard et les observations
présentées tant par M . Borotra que par M. Zuccarelli . Les
propos de ce dernier étaient frappés au coin du bon sens,
même s'il avait parfois le pardon plus facile pour les
erreurs que la majorité à laquelle il appartenait a gérées
que pour celles de la majorité actuelle, laquelle n 'en a
d'ailleurs pas encore définitivement commis ! (Sourires.)

Pour La Poste, les choses sont claires. On ne peut pas
lui demander à la fois de maintenir près de
17 000 implantations sur l 'ensemble du territoire, afin
d'assurer partout sa présence, comme M . le Premier
ministre l 'a demandé lors de son discours d' investiture,
dans une logique de maintien du service public en milieu
rural - à ce sujet, je rappelle que le moratoire sur les sup-
pressions de services publics a été prorogé pour six
mois - et ne pas lui permettre d ' exercer ses responsabili-
tés .

A ce propos, je rappelle à M. Zuccarelli que le chiffre
d'affaires des activités postales en milieu rural repose très
majoritairement sur les activités financières et d ' assurance.
Il n'est donc pas - hélas ! - complètement absurde de
demander, comme le fait la Communauté européenne,
qu' il y ait une identité de règles pour une identité de ser-
vices et de fonctionnalité.

Le seul problème tient au fait qu 'il faut mettre tout à
plat et que l ' on ne saurait bloquer La Poste sur un point
précis et ne pas la libérer dans des domaines où elle est
manifestement entravée. C'est la raison pour laquelle, je
m'efforce avec beaucoup d 'obstination de rouvrir le dia-
logue et, surtout, de le faire aboutir, au sein du Gouver-
nement, entre l 'administration du budget, de l ' économie
et des finances, et le ministère de tutelle, afin que l 'on
parvienne à élaborer un contrat de plan traitant de
l 'ensemble des missions de La Poste : présence en milieu
rural, participation au transport de la presse, collecte
d 'épargne et de trésorerie, dans des conditions compa-
tibles avec les charges qu'elle assume au regard du Trésor
public.

Le chantier est vaste, les tensions sont intenses et la
certitude du résultat n 'est pas établie . Je puis néanmoins
vous assurer que les excellents arguments développés,
notamment par votre collègue M . Jean Besson, impliqué
dans ce projet qu 'il maîtrise parfaitement puisqu ' il préside
la commission supérieure du service public, ainsi que vos
interventions répétées ont permis de faire fléchir le
ministre du budget.

Les arguments avancés par les parlementaires de la
majorité comme de l'opposition le conduiront à mettre à
profit l 'examen du budget par le Sénat pour présenter un
amendement que nous n 'avons pas eu le temps de miton-
ner ici car la chair n'était pas encore assez attendrie. (Sou-
rires.) Maintenant, elle est à point et nous allons pouvoir
le faire revenir aux petits oignons. Il appartiendra à l 'ini-
tiative des sénateurs et à la sagesse de cette assemblée de
trouver une solution qui, dans l 'esprit du ministre du
budget, serait une heureuse anticipation sur le contrat de
plan . En effet, cet amendement, qui ne sera pas gouver-
nemental mais parlementaire, maintiendra jusqu'au I n sep-
tembre 1994, c ' est-à-dire pour une période de neuf mois,
l 'exonération partielle de taxe sur les salaires dont bénéfi-
ciera La Poste.

J 'en tire la conclusion simple que le ministre du bud-
get a intégré la perspective du succès du contrat de plan.
Il considère donc qu ' au 1R septembre 1994 non seule-
ment le contrat de plan aura été arrêté, mais aussi qu ' il

sera de nature à permettre à La Poste d ' assumer les efforts
que le Gouvernement dans sa totalité et le Premier
ministre en particulier lui demandent parallèlement.

Par conséquent, je ne suis pas complètement décou-
ragé, bien au contraire. Ce dialogue public, rendu pos-
sible par l ' examen de notre budget par les assemblées, est
d'un précieux secours pour les missions que j ' assume.

S'agissant des télécommunications, je formulerai une
réflexion plus générale sur la dérégulation.

La mise en couvre de la directive « communication »
permettra à la concurrence de jouer dans l 'ensemble des
services, y compris dans le service universel des télé-
communications. Nous devons donc nous préparer, sans
précipitation mais sans retard. Il faut, en effet, éviter la
précipitation, car l ' enjeu est trop important.

Il s ' agir d ' abord de la condition morale et matérielle de
près de 150 000 agents, lesquels ont le droit - vous l ' avez
dit, monsieur Borotra -, comme le personnel d' Electricité
de France ou de Gaz de France, d 'être respectés pour ce
qu' ils sont, c ' est-à-dire des femmes et des hommes qui
servent indirectement la puissance publique, sur la base
d'un contrat qu ' ils ont signé avec l'Etat. Ils ne consti-
tuent pas une matière malléable qui prendrait la forme
que le législateur ou un commissaire européen voudrait
lui donner à un moment déterminé. Nous devons main-
tenir le dialogue avec eux.

M. Maxime Gremetz. Il faut les écouter !

M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur . Telle est
bien mon intention . Je veux me faire comprendre et
écouter ceux qui s ' expriment.

Cela dit, nous avons tous un intérêt commun qui vaut
cour les télécommunications comme dans le domaine de
l 'énergie : faire en sorte que ces grandes entreprises fran-
çaises, quel que soit leur statut actuel, deviennent de
grands acteurs internationaux . Pour atteindre ce rang,
elles doivent disposer d 'une grande liberté de mouve-
ment, du libre choix de leurs partenaires et, le cas
échéant, d ' une indépendance totale vis-à-vis du budget de
l ' Etat . Or leurs statuts ne leur donnent pas ces possibili-
tés.

Devons-nous pour autant nous précipiter vers des solu-
tions extérieures ? La réponse est manifestement non.
Nous avons suffisamment confiance dans notre génie
propre pour trouver des formules qui permettent à la fois
à nos entreprises de rester ce qu 'elles sont et d' être des
acteurs internationaux . Nous avons devant nous des
semaines, voire des mois de négociation.

En revanche, nous ne pouvons pas accepter le statu
quo, car cela reviendrait à condamner les entreprises de
télécommunication, comme celles du secteur de l 'énergie,
à la certitude d' un déclin programmé . En effet, quelles
que soient les lois, le consommateur, qu ' il soit un parti-
culier, de temps en temps, ou un industriel, le plus
souvent, s ' efforcera d 'obtenir chez nous ce qu' il obtient
ailleurs. Si nous n ' avons pas eu l ' intelligence de nous pré-
parer à cette évolution sur le plan national, si nous
n 'avons pas eu l ' intelligence de prendre des positions à
l ' extérieur, nous serons perpétuellement sur la défensive,
en position de repli et agités par une fièvre obsidionale,
ce qui priverait nos entreprises de l ' élan nécessaire.

Pour autant, il ne faut rien compromettre, et j ' accepte
la remarque formulée à propos de la dérégulation du
transport aérien ; elle doit nous éclairer.

M . Maxime Gremetz. Ah !



ASSEMBLE NATIONALE - 1- SÉANCE DU 25 OCTOBRE 1993

	

4829

M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur. Une dérégu-
lation mal maîtrisée peut se retourner contre le but
recherché et, de proche en proche, susciter une contagion
sur l 'ensemble d'une filière industrielle. C'est un risque
majeur. Tel pourrait être le cas dans mon secteur d 'activi-
tés, si nous ne maîtrisions pas l 'offre de services de télé-
communication à valeur ajoutée, par exemple dans les
transports aériens.

En effet, les positions dominantes étant dans ce
domaine nord-américaines, si nous ne parvenions pas à
bâtir des alliances européennes, ou, le cas échéant, à pas-
ser des accords avec des entreprises des Etats-Unis pour
offrir aux compagnies aériennes et aux organismes de
voyage un service de réservation de transport aérien qui
soit indépendant des systèmes dominants nord-améri-
cains, nous perdrions le contrôle du remplissage des
avions, et nous affaiblirions les compagnies qui ne
seraient pas nord-américaines ou qui n 'auraient pas traité
avec elles. (Applaudissements sur les bancs du groupe de
l 'Union pour la démocratie française et du Centre .)

Une vision des télécommunications françaises repliées
sur elles-mêmes aboutirait, dans l 'offre globale de services
à valeur ajoutée, à laisser les mains libres aux Etats-Unis
et aux Anglo-Saxons qui bénéficient d ' une entière liberté
et, surtout, d ' une totale capacité d ' accès au marché finan-
cier pour financer ces investissements extraordinairement
lourds . De la même façon qu ' il aurait fallu mieux réflé-
chir aux conséquences d'une dérégulation du transport
aérien trop brutale, nous risquerions, en ne préparant pas
l 'évolution du marché des télécommunications ou de
l 'énergie, d 'enfermer nos grands acteurs nationaux dans
une situation strictement défensive, sans leur permettre
d ' établir des partenariats.

J'en terminerai par une certitude absolue : la France est
un pays formidable. Lorsque nos ingénieurs, nos tech-
niciens, nos commerciaux travaillent à armes égales non
pas sur l 'ensemble du spectre industriel, mais dans des
secteurs où nous avons soit une vocation, soit une his-
toire, soit une tradition, soit une volonté, nous sommes
en mesure d ' être au premier rang mondial . Nous l ' avons
démontré dans toutes les activités nouvelles où les cartes
étaient en quelque sorte redistribuées : la télématique
grand public, la télécommunication digitale, les satellites,
les SSII, le nucléaire. Nous ne sommes pas au premier
rang dans tous les secteurs, mais nous avons su l 'être là
où nous étions bons.

Il faut maintenant partir de cette base nationale pour
avoir des partenariats européens et une ambition mon-
diale, comme le font certaines entreprises françaises . Je
n 'en citerai qu 'une, parce qu ' il s 'agit d ' une entreprise
publique. En effet, on me reproche scuvent de ne dire du
bien que du secteur privé . Or j 'en dis aussi du secteur
public quand il réussit . Thomson détient dans le secteur
de l 'électronique grand public, 20 p . 100 du marché
américain . Cette entreprise est aujourd 'hui le premier
fournisseur de téléviseurs pour les familles américaines.
Voilà une réussite ! Elle résulte d 'une alliance de fait,

d'une complicité entre les deux grands acteurs européens
de ce secteur, Philips et Thomson, et d 'une ambition
mondiale.

Ayons pour toute notre industrie le même type de rai-
sonnement. Là où nous sommes bons, bâtissons des
alliances européennes avec des ambitions mondiales . Dans
ces conditions, qu 'ils viennent du secteur public ou du
secteur privé, les acteurs industriels de notre pays sont en
mesure de donner à la France des perspectives de succès
dans ce domaine dont j 'ai provisoirement la charge, mais
qui me passionne, l ' industrie . (Applaudissements sur les
bancs du groupe de l ' Union pour la démocratie française et
du Centre et du groupe du Rassemblement pour la
République.)

M . le président . La suite de la discussion est renvoyée
à la prochaine séance.

1
2J

ORDRE DU JOUR

M. le président . Ce soir, à vingt et une heures trente,
deuxième séance publ'que :

Suite de la discussion de la deuxième partie du projet
de loi de finances pour 1994 n° 536 (rapport n° 580 de
M. Philippe Auberger, rapporteur général, au nom de la
commission des finances, de l 'économie générale et du
Plan).

Industrie, postes et télécommunications et commerce
extérieur et article 61 (suite).

Annexe n° 26 (industrie, postes et télécommunications
et commerce extérieur : industrie, postes et télécommuni-
cations) de M . Bernard Carayon, rapporteur spécial ;

Annexe n° 27 (industrie, postes et télécommunications
et commerce extérieur : commerce extérieur) de M . Oli-
vier Dassault, rapporteur spécial ;

Avis n° 582, au nom de la commission des affaires
étrangères :

- Tome VII (industrie, postes et télécommunications
et commerce extérieur : commerce extérieur) de
Mme Louise Moreau.

Avis re 585, au nom de la commission de la produc-
tion et des échanges :

- Tome XI (industrie, postes et télécommunications et
commerce extérieur : industrie) de M. Franck Borotra ;

- Tome XII (industrie, postes et télécommunications
et commerce extérieur : postes et télécommunications) de
M. Claude Gaillard ;

- Tome XJII (industrie, postes et télécommunications
et commerce extérieur : commerce extérieur) de M . Fran-
cis Saint-Ellier.

La séance est levée.
(La séance est levée à dix-neuf heures vingt.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

JEAN PIAICHOT

Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rus Desaix .
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